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Passage à l’homologation complète
Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B4.1

No de demande : 2007-3162
Catégorie : B4.1-S-A-EP (Passage à l’homologation complète)
Produit : MAXIM MZ PSP
N/ d’homologation : 27965
Matières actives (m.a.) : Fludioxonil et mancozèbe
N/ de document de l’ARLA : 1559345

Contexte

MAXIM MZ PSP a reçu une homologation conditionnelle le 11 avril 2005. Il est utilisé pour la
suppression du rhizoctone brun (Rhizoctonia solani), de la gale argentée
(Helminthosporium solani) et de la pourriture sèche (Fusarium spp.) sur les plantons de pomme
de terre. Le produit a reçu une homologation conditionnelle à la présentation de données sur la
stabilité des propriétés chimiques à l’entreposage.

But de la demande

Cette demande vise la conversion de l’homologation conditionnelle (no d’homologation 27965)
de MAXIM MZ PSP en homologation complète par la production des données pendantes sur les
propriétés chimiques tel qu’exigé.

Évaluation des propriétés chimiques

Les exigences en matière de données sur la chimie du produit sont remplies.

Évaluations sanitaire et environnementale et évaluation de la valeur

Aucune évaluation n’est nécessaire car la présente demande de conversion se limite à une
évaluation des données sur les propriétés chimiques.

Conclusion

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la
présente demande et a jugé que les renseignements étaient suffisants pour confirmer la
conversion de l’homologation conditionnelle de MAXIM MZ PSP en homologation complète.
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